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Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

ARE Bundesamt für Raumentwicklung
EU Europäische Union
BAV Bundesamt für Verkehr
LSVA Leistungsabhängige Schwerverkehrsabgabe
SBB Schweizerische Bundesbahnen
MWST Mehrwertsteuer
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
VCS Verkehrs-Club der Schweiz
ACS Automobil Club der Schweiz
TCS Touring Club Schweiz
ASTAG Schweizerischer Nutzfahrzeugverband
LITRA Informationsdienst für den öffentlichen Verkehr

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

ARE Office fédéral du développement territorial
UE Union européenne
OFT Office fédéral des transports
RPLP Redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations
CFF Chemins de fer fédéraux suisses
TVA Taxe sur la valeur ajoutée
USAM Union suisse des arts et métiers
ATE Association transports et environnement (ci-devant AST)
ACS Automobile Club de Suisse
TCS Touring Club Suisse
ASTAG Association suisse des transports routiers
LITRA Ligue suisse pour l’organisation rationelle du trafic
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Laut dem Verband Schweizerischer Strassenbauunternehmer (Vestra) nahm der
Güterverkehr innerhalb Europas in den letzten zehn Jahren jährlich um 2,4% zu. Dabei
wurde 72% der Gesamtmenge auf der Strasse, 16% auf der Schiene und 12% auf dem
Wasser oder durch Pipelines transportiert. In der Schweiz wuchs die Gütermenge im
alpenquerenden Verkehr im gleichen Zeitraum von 24,5 auf 34,1 Mio Tonnen (rund 40%)
an. Der Marktanteil der Bahn sank auf 65% (-7 Prozentpunkte), während die Strasse
ihren Anteil von 27% auf 35% steigerte. Angesichts der Prognosen des ARE, dass der
Güterverkehr in der Schweiz bis 2030 um 56% zunehme, forderte der Präsident der
Vestra mehr Bundesmittel für den Ausbau von Strasse und Schiene. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 21.03.2006
MAGDALENA BERNATH

Strassenverkehr

En début d’année, le projet de hausse de la redevance sur le trafic des poids lourds
liée aux prestations (RPLP), censée entrer en vigueur au 1er janvier 2008, a suscité de
violentes oppositions provenant des milieux routiers et de l’USAM. Le projet de l’Office
fédéral des transports (OFT) prévoit de faire passer la redevance de 2,44 centimes par
tonne-kilomètre à 2,70 centimes (+11% en moyenne). Cette augmentation permettra à la
Confédération d’encaisser CHF 100 millions  supplémentaires par année, dont CHF 65
millions pour les grands chantiers ferroviaires. L’ASTAG a catégoriquement rejeté cette
hausse, estimant que, selon la Constitution, elle ne pourrait se justifier que si le trafic
lourd ne couvrait pas ses coûts. L’USAM a quant à elle fait savoir qu’elle mettrait tout en
œuvre pour l’empêcher. Les milieux économiques se sont également mobilisés pour
combattre cette hausse au motif qu’elle mettrait à mal la compétitivité des entreprises
suisses. À l’inverse, l’ATE et l’Initiative des Alpes (IA) ont plébiscité le projet de l’OFT. Le
président de l’IA, Fabio Pedrina, s’est même montré favorable à une hausse nettement
supérieure (20-30%) afin d’encourager plus fortement le transfert des marchandises
de la route au rail. En septembre, le Conseil fédéral a confirmé sa décision d’une
hausse moyenne de 11% et l’a communiquée à l’Union Européenne (UE). Bien que
relayée au sein du parlement, l’opposition des transporteurs routiers et des milieux
économiques n’y a pas trouvé un soutien suffisant. Par 93 contre 78, le Conseil national
a en effet rejeté une motion Kunz (udc, LU) visant à obliger le Conseil fédéral à renoncer
à la hausse de la RPLP. La motion Kunz (udc, LU) a été rejetée par la totalité des
membres présents des groupes socialiste et écologiste, les représentants de l’extrême
gauche et 17 PDC (5 seulement ayant voté pour). La Chambre basse a également refusé
une motion Teuscher (pe, BE) (06.3497) visant à soumettre les voitures de livraison d’un
poids inférieur à 3,5 tonnes à la RPLP. 2

MOTION
DATUM: 04.10.2007
NICOLAS FREYMOND

Eisenbahn

Après avoir déjà augmenté massivement leurs prix en 1991, les CFF ont annoncé une
nouvelle hausse, de l'ordre de 9.8 pour cent (7 pour cent pour la deuxième classe) en
moyenne des tarifs dès le 1er mai 1992, destinée principalement à compenser
l'inflation. Pour sa part, l'abonnement demi-prix passera de CHF 110 à 125 (+13.6%). Lors
de la discussion sur le budget 1992 de la Confédération, les Chambres, sur proposition
du gouvernement, ont en effet décidé de supprimer cette aide pour 1992. Cela a
soulevé les protestations de toutes les entreprises de transport public, des syndicats de
cheminots ainsi que de l'AST. Selon elles, cet abonnement, vendu à deux millions
d'exemplaires depuis sa naissance en 1986, est devenu un élément central de la
politique des transports en Suisse. Quant aux abonnements généraux, ils augmenteront
de 6.5 pour cent pour la deuxième classe et de 14.5 pour cent pour la première classe.
Ces hausses ont engendré les protestations de la Fondation pour la protection des
consommateurs, cependant que «Monsieur prix», après examen, a autorisé leur entrée
en vigueur. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.11.1991
SERGE TERRIBILINI
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Le référendum lancé par les écologistes, les automobilistes et un comité uranais en
1991 a abouti en début d'année, difficilement et après diverses péripéties. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a mis en consultation les propositions de ce rapport, réaffirmant
toutefois sa préférence pour la construction simultanée des deux tunnels. Il a en
outre ajouté que les trois nouvelles mesures de financement proposées - à savoir la
hausse de 10 centimes sur les carburants, la taxe ferroviaire et le prélèvement des 2/3
du produit de la taxe poids lourd - seraient soumises sous la forme d'un seul article
constitutionnel à l'approbation du peuple et des cantons.

Lors de la procédure de consultation, les réactions n'ont de loin pas été positives. Ainsi,
les cantons romands et bernois ont accueilli assez froidement les propositions du
groupe de travail, rejetant catégoriquement la variante consistant à construire
prioritairement le tunnel du Gothard ainsi qu'émettant des doutes sur la sécurité et la
rentabilité d'un tunnel du Lötschberg sur une seule voie. Les cantons de Suisse
orientale ont quant à eux rejeté la proposition de renoncer au raccordement avec leur
région. Enfin, ceux de Suisse centrale, de concert avec le Tessin et Zurich, ont exigé que
les voies d'accès soient réalisées en même temps que le tunnel de base, même s'il
fallait renoncer pour ce faire à toute construction au Lötschberg. Sur la question du
financement, les cantons se sont exprimés de manière plus unanime et plus positive,
même si certains ont proposé un recours plus massif à l'emprunt ou une hausse de la
TVA. Les associations de défense des utilisateurs de la route ont à l'inverse critiqué
principalement le mode de financement. Le Touring Club suisse (TCS), l'Association
suisse des transports routiers (ASTAG) et la Fédération routière suisse (FRS) ont rejeté
la proposition d'augmenter le prix de l'essence, estimant inadmissible que ce soient les
utilisateurs de la route qui financent pour près de 70 pour cent les projets ferroviaires.
L'ASTAG a réitéré son opposition catégorique au montant de la taxe poids lourd. Selon
le lobby routier, une taxe sur la consommation, sous la forme d'une hausse de la TVA ou
d' une taxe sur l'énergie fossile, ainsi qu' un recours plus important à l'emprunt seraient
préférables. L'Association Transport Environnement (ATE) et le Service d'information
des transports publics (LITRA) ont en revanche accueilli favorablement les propositions
du Conseil fédéral en matière de financement, envisageant même une hausse du prix
de l'essence plus importante. Concernant la question des deux variantes, l'ACS, la FRS
et l'ATE se sont exprimés en faveur de la construction en priorité du tunnel de base du
Gothard, les autres organisations s'abstenant de prendre position sur ce point. 5

ANDERES
DATUM: 15.11.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Der Schweizerische Eisenbahn- und Verkehrspersonalverband reichte beim UVEK eine
Petition „Gegen die Gewalt im öffentlichen Verkehr“ mit rund 10'000 Unterschriften
ein. Darin verlangt er Massnahmen gegen die Gewalt in Zügen und Bussen – als Reaktion
auf zahlreiche Aggressionen, unter denen das Personal sowie die Fahrgäste des
öffentlichen Verkehrs zu leiden haben. 6

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 28.03.2006
MAGDALENA BERNATH

1) BZ und NZZ, 20.1.06; Presse vom 21.3.06.
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